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SERVICE AUTONOMIE 
GRILLE TARIFAIRE AIDE 

 
Les tarifs indiqués sont Toutes Taxes Comprises (TTC) 
Ces tarifs sont susceptibles d’évoluer annuellement (au 1er janvier) selon 

la réglementation en vigueur, vous en serez averti par écrit dès que la 
notification sera connue. 

 
 Pour les bénéficiaires de l’APA : 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 Pour les autres bénéficiaires : 

  
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 
 

 

Pour tous déplacements véhiculés (courses, déplacements accompagnés) à 

la demande du bénéficiaire (en semaine uniquement) :  
  0.37 € / kilomètre 

 
TARIFS 

Heures semaine 25 €/heure 

Heures dimanches et 

jours fériés 
27.50 €/ heure 

Intervention courte 

½ heure semaine 
13.50 € / Intervention 

Intervention courte 

½ heure dimanche et 
jours fériés 

16.75 € / Intervention 

 
TARIFS 

Heures semaine 27 €/heure 

Heures dimanches et 
jours fériés 

37 €/ heure 

Intervention courte 

½ heure semaine 
20 € / Intervention 

Intervention courte 
½ heure dimanche et 

jours fériés 

28 € / Intervention 

Tarif déplacement 


